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(54) Arbre de mobile pivotant d’horlogerie

(57) Arbre (1) de mobile pivotant (10) d’horlogerie,
ledit arbre (1) étant réalisé en une ou plusieurs parties
(2) alignées.

Ledit arbre (1) est magnétiquement inhomogène.



EP 2 784 601 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un arbre de mobile pivo-
tant d’horlogerie, ledit arbre étant réalisé en une ou plu-
sieurs parties alignées.
[0002] L’invention concerne encore un mobile pivotant
d’horlogerie comportant un tel arbre.
[0003] L’invention concerne encore un mécanisme
d’horlogerie comportant un tel arbre ou/et un tel mobile,
notamment un mécanisme d’échappement.
[0004] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant un tel arbre ou/et un tel mobile
ou/et un tel mécanisme.
[0005] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant un tel arbre
ou/et un tel mobile, ou/et un tel mécanisme, ou/et un tel
mouvement.
[0006] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’horlogerie, en particulier le domaine des organes
réglants, en particulier pour des montres mécaniques.

Arrière-plan de l’invention

[0007] L’organe réglant d’une montre mécanique est
constitué par un oscillateur harmonique, le balancier-spi-
ral, dont la fréquence propre d’oscillation dépend princi-
palement de l’inertie du balancier et de la rigidité élasti-
que du spiral.
[0008] Les oscillations du balancier-spiral, autrement
amorties, sont entretenues par les impulsions fournies
par un échappement généralement composé par un ou
deux mobiles pivotants. Dans le cas de l’échappement
à ancre suisse, ces mobiles pivotants sont l’ancre et la
roue d’échappement. La marche de la montre est déter-
minée par la fréquence du balancier-spiral et par la per-
turbation générée par l’impulsion de l’échappement, qui
généralement ralentit l’oscillation propre du balancier-
spiral et donc provoque un retard de marche.
[0009] La marche de la montre est donc perturbée par
tous les phénomènes qui peuvent altérer la fréquence
propre du balancier-spiral et/ou la dépendance tempo-
relle de l’impulsion fournie par l’échappement.
[0010] En particulier, suite à l’exposition transitoire
d’une montre mécanique à un champ magnétique, des
défauts de marche (liés à l’effet résiduel du champ) sont
généralement observés. L’origine de ces défauts est la
magnétisation permanente des composants ferroma-
gnétiques fixes du mouvement ou de l’habillage et la ma-
gnétisation permanente ou transitoire des composants
magnétiques mobiles faisant partie de l’organe réglant
(balancier-spiral) et/ou de l’échappement.
[0011] Après l’exposition au champ, les composants
mobiles (balancier, spiral, échappement) magnétisés ou
perméables magnétiquement sont soumis à un couple
magnétostatique et/ou à des forces magnétostatiques.
En principe, ces interactions modifient la rigidité appa-

rente du balancier-spiral, la dynamique des mobiles
d’échappement et les frottements. Ces modifications
produisent un défaut de marche qui peut aller de quel-
ques dizaines à quelques centaines de secondes par
jour.
[0012] L’interaction du mouvement horloger avec le
champ externe, lors de l’exposition, peut aussi mener à
l’arrêt du mouvement. En principe, l’arrêt sous champ et
le défaut de marche résiduel ne sont pas corrélés, parce
que l’arrêt sous champ dépend de l’aimantation transi-
toire, sous-champ, des composants (et donc de la per-
méabilité et du champ de saturation des composants),
tandis que le défaut de marche résiduel dépend de
l’aimantation résiduelle (et donc, principalement, du
champ coercitif des composants) qui peut être faible mê-
me en présence d’une perméabilité magnétique impor-
tante.
[0013] Après l’introduction des spiraux fabriqués en
matériaux très faiblement paramagnétiques (par exem-
ple, en silicium), le spiral n’est plus responsable du défaut
de marche des montres. Les perturbations magnétiques
encore observables pour des champs d’aimantation in-
férieurs à 1,5 Tesla sont donc dues à l’aimantation de
l’arbre de balancier et à l’aimantation des mobiles
d’échappement.
[0014] Le corps d’ancre et la roue d’échappement peu-
vent être fabriqués en matériaux très faiblement para-
magnétiques, sans que leur performance mécanique en
soit affectée. Au contraire, les arbres des mobiles néces-
sitent de très bonnes performances mécaniques (bonne
tribologie, faible fatigue) pour permettre un pivotement
optimal et constant dans le temps, et il est donc préféra-
ble de les fabriquer en acier trempable (typiquement en
acier au carbone de type 20AP ou similaire). Or de tels
aciers sont des matériaux sensibles aux champs magné-
tiques parce qu’ils présentent un champ de saturation
élevé combiné à un champ coercitif élevé. Les arbres de
balancier, ancre et roue d’échappement sont actuelle-
ment les composants les plus critiques face aux pertur-
bations magnétiques de la montre.

Résumé de l’invention

[0015] L’invention se propose de limiter l’interaction
magnétique sur les arbres des mobiles d’un mécanisme
horloger, au sein d’un mouvement incorporé à une pièce
d’horlogerie, notamment une montre.
[0016] A cet effet, l’invention concerne un arbre de mo-
bile pivotant d’horlogerie, ledit arbre étant réalisé en une
ou plusieurs parties alignées, caractérisé en ce que ledit
arbre est magnétiquement inhomogène.
[0017] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
arbre est magnétiquement inhomogène avec une varia-
tion des propriétés magnétiques intrinsèques dudit arbre
de façon radiale par rapport audit axe de pivotement.
[0018] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
arbre est magnétiquement inhomogène avec une varia-
tion des propriétés magnétiques intrinsèques dudit arbre
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de façon radiale avec une symétrie de révolution par rap-
port audit axe de pivotement.
[0019] L’invention concerne encore un mobile pivotant
d’horlogerie comportant un tel arbre.
[0020] L’invention concerne encore un mécanisme
d’horlogerie comportant un tel arbre ou/et un tel mobile,
notamment un mécanisme d’échappement.
[0021] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant un tel arbre ou/et un tel mobile
ou/et un tel mécanisme.
[0022] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant un tel arbre
ou/et un tel mobile, ou/et un tel mécanisme, ou/et un tel
mouvement.

Description sommaire des dessins

[0023] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, sous forme d’un schéma tri-
dimensionnel, une première variante d’arbre de mo-
bile selon l’invention, comportant une zone centrale
de propriétés magnétiques intrinsèques différentes
de celles de la zone périphérique qui entoure cette
zone centrale axée sur l’axe de pivotement du
mobile ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée, en vue
en coupe et avec une coloration grisée d’autant plus
intense que le champ rémanent est élevé, un arbre
homogène de l’art antérieur après son exposition à
un champ magnétique ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée et si-
milaire à la figure 2, l’arbre de la figure 1, avec un
champ rémanent concentré sur sa zone centrale et
axiale ;

- la figure 4 illustre, sous forme d’un graphe, la com-
paraison des couples magnétiques exercés sur ces
deux modèles d’arbres de balancier de la figure 2 et
de la figure 3, le graphe G2 correspondant à l’arbre
homogène de la figure 2 est représenté en trait in-
terrompu, et le graphe G3 correspondant à l’arbre
inhomogène selon l’invention est représenté en trait
continu. En abscisse figure l’angle en degrés, et en
ordonnée le couple exercé sur le balancier, en
mN.mm ;

- la figure 5 illustre, sous forme d’un graphe, la com-
paraison des couples magnétiques exercés sur ces
deux modèles d’arbres de balancier de la figure 2 et
de la figure 3, comparés au couple de rappel du spiral
et au couple appliqué au balancier par l’ancre. Le
graphe G2 correspondant à l’arbre homogène de la

figure 2 est représenté en trait interrompu, et le gra-
phe G3 correspondant à l’arbre inhomogène selon
l’invention est représenté en trait continu. Le trait
mixte interrompu G4 représente le couple de rappel
exercé par le spiral. Le couple d’entretien, appliqué
au balancier par l’ancre, est représenté sous la forme
d’une horizontale G5 en trait pointillé.

- la figure 6 représente, de façon similaire à la figure
1, une deuxième variante d’arbre de mobile selon
l’invention, comportant une partie médiane de pro-
priétés magnétiques intrinsèques différentes de cel-
les de deux zones d’extrémité qui entourent cette
partie médiane, de part et d’autre selon la direction
de l’axe de pivotement du mobile ;

- la figure 7 représente, de façon analogue à la figure
3, la répartition du champ rémanent sur l’arbre de la
figure 6, avec un champ rémanent concentré sur ses
deux zones d’extrémité axiales ;

- la figure 8 représente, sous forme d’un schéma-
blocs, une pièce d’horlogerie, comportant un mou-
vement comportant un mécanisme comportant un
mobile équipé d’un arbre selon l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0024] L’invention vise à limiter l’interaction magnéti-
que sur les arbres 1 des mobiles 10 d’un mécanisme
horloger 20, au sein d’un mouvement 30 incorporé à une
pièce d’horlogerie 40, notamment une montre, et, en par-
ticulier pour les organes d’entretien (échappement) et de
régulation (balancier-spiral) qui constituent une applica-
tion préférée, sur les arbres du balancier, de l’ancre et
de la roue d’échappement.
[0025] L’invention est décrite ici pour cette seule ap-
plication aux organes d’entretien (échappement) et de
régulation (balancier-spiral). L’homme du métier, cons-
tructeur horloger, saura l’extrapoler à d’autres mécanis-
mes.
[0026] L’invention peut permettre à des montres avec
spiral, corps d’ancre et roue d’échappement amagnéti-
ques de résister, sans s’arrêter, à des champs magnéti-
ques de l’ordre de un Tesla, et sans que les performances
mécaniques (chronométrie et vieillissement des mobiles)
soient affectées.
[0027] L’invention permet de réduire l’effet résiduel
des montres avec spiral, corps d’ancre et roue d’échap-
pement amagnétiques à moins de une seconde par jour.
[0028] La géométrie de l’arbre d’un balancier est gé-
néralement plus complexe que la géométrie de la tige
d’ancre, et que celle de l’arbre de la roue d’échappement.
Deux variantes alternatives, non limitatives, exploitant le
même principe sont illustrées pour le cas d’un un arbre
de balancier. Leur généralisation au cas de la tige d’ancre
et de la roue d’échappement, ou à d’autres mobiles, sera
évidente à l’homme du métier.
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[0029] Par convention, on appelle, dans la présente
description « axe » un élément géométrique virtuel tel
qu’un axe de pivotement, et « arbre » un élément méca-
nique réel, réalisé en une ou plusieurs parties. Par exem-
ple, une paire de pivots 2A et 2B alignés et rapportés de
part et d’autre d’une partie médiane 6 d’un mobile 10,
pour le guider en pivotement est aussi dénommée
« arbre ».
[0030] Dans la suite de l’exposé, on définit par maté-
riaux « perméables magnétiquement », des matériaux
qui ont une perméabilité relative comprise entre 10 et
10000, comme des aciers, qui ont une perméabilité re-
lative voisine de 100 pour des arbres de balanciers par
exemple, ou voisine de 4000 pour les aciers utilisés cou-
ramment dans les circuits électriques, ou encore d’autres
alliages dont la perméabilité relative atteint des valeurs
de 8000 à 10000.
[0031] On appellera matériaux « magnétiques », par
exemple dans le cas de masses polaires, des matériaux
aptes à être aimantés de façon à présenter un champ
rémanent compris entre 0,1 et 1,5 Tesla, comme par
exemple le « Neodymium Iron Boron » d’une densité
d’énergie magnétique Em voisine de 512 kJ/m3 et don-
nant un champ rémanent de 0,5 à 1.3 Tesla. Un niveau
de champ rémanent inférieur, vers la partie inférieure de
la fourchette peut être utilisé en cas de combinaison,
dans un couple d’aimantation, d’un tel matériau magné-
tique avec un composant antagoniste perméable magné-
tiquement de perméabilité élevée, plus proche de 10000,
dans la fourchette de 100 à 10000.
[0032] On appellera matériaux « ferromagnétiques »
des matériaux dont les caractéristiques sont : champ de
saturation Bs > 0 à la température T = 23°C, champ coer-
citif Hc > 0 à la température T = 23°C, perméabilité ma-
gnétique maximale mR > 2 à la température T = 23°C,
température de Curie Tc > 60°C. Plus particulièrement,
on qualifiera de « faiblement ferromagnétiques » ceux
dont les caractéristiques sont : champ de saturation Bs
< 0,5 T à la température T = 23°C, champ coercitif Hc <
1’000 kA/m à la température T = 23°C, perméabilité ma-
gnétique maximale mR < 10 à la température T = 23°C,
température de Curie Tc > 60°C.
[0033] Plus particulièrement, on qualifiera de
« fortement ferromagnétiques » ceux dont les caracté-
ristiques sont : champ de saturation Bs > 1 T à la tem-
pérature T = 23°C, champ coercitif Hc > 3’000 kA/m à la
température T = 23°C, perméabilité magnétique maxi-
male mR > 50 à la température T = 23°C, température de
Curie Tc > 60°C
[0034] On appellera matériaux « paramagnétiques »
des matériaux de perméabilité magnétique relative com-
prise entre 1.0001 et 100, par exemple pour des entre-
toises interposées entre un matériau magnétique et un
composant antagoniste perméable magnétiquement, ou
encore entre deux matériaux magnétiques, par exemple
une entretoise entre un composant et une masse polaire.
Par exemple, des matériaux faiblement paramagnéti-
ques sont : aluminium, or, laiton ou similaire (perméabi-

lité magnétique inférieure à 2).
[0035] On appellera matériaux «diamagnétiques » des
matériaux de perméabilité magnétique relative inférieure
à 1 (susceptibilité magnétique négative, inférieure ou
égale à -10-5), tels que graphite ou graphène.
[0036] On appellera enfin matériaux «magnétiques
doux», pour ne pas dire amagnétiques, notamment pour
des blindages, des matériaux ayant une perméabilité éle-
vée mais une haute saturation, car on ne veut pas qu’ils
soient aimantés de manière permanente: ils doivent con-
duire le mieux possible le champ, de manière à réduire
le champ à leur extérieur. De tels composants peuvent
alors protéger aussi un système magnétique des champs
externes. Ces matériaux sont choisis de préférence de
perméabilité magnétique relative comprise entre 50 et
200, et avec un champ de saturation supérieur à 500 A/m.
[0037] Des matériaux qualifiés d’«amagnétiques »,
ont quant à eux une perméabilité magnétique relative
très légèrement supérieure à 1, et inférieure à 1.0001,
comme typiquement le silicium, le diamant, le palladium
et similaires. Ces matériaux peuvent en général être ob-
tenus par des technologies MEMS ou par le procédé
« LIGA ».
[0038] Ainsi, l’arbre 1 de mobile pivotant 10 d’horloge-
rie est réalisé en une ou plusieurs parties 2, qui sont alors
alignées sur un axe de pivotement D.
[0039] Selon l’invention, cet arbre 1 est magnétique-
ment inhomogène.
[0040] Notamment, cet arbre 1 est magnétiquement
inhomogène, avec une variation des propriétés magné-
tiques intrinsèques de cet arbre 1, soit selon la direction
axiale de l’axe de pivotement D de l’arbre 1, soit de façon
radiale avec une symétrie de révolution par rapport à cet
axe de pivotement D, soit à la fois selon la direction axiale
de l’axe de pivotement D et de façon radiale avec une
symétrie de révolution par rapport à cet axe de pivote-
ment D.
[0041] L’arbre 1 est magnétiquement inhomogène
avec une variation des propriétés magnétiques intrinsè-
ques de façon radiale par rapport à l’axe de pivotement D.
[0042] Dans une réalisation préférée, cette variation
des propriétés magnétiques intrinsèques de l’arbre 1 est
faite de façon radiale avec une symétrie de révolution
par rapport à l’axe de pivotement D.
[0043] Par « arbre inhomogène dans la direction
radiale », on entend ici que les propriétés magnétiques
de l’arbre varient selon la direction radiale, du centre de
l’arbre vers la périphérie (tandis que l’arbre peut être, ou
non, magnétiquement homogène selon la direction axia-
le).
[0044] Seule la matière située au coeur de l’arbre, dans
une zone dite ci-après zone centrale 3, c’est-à-dire au
voisinage de l’axe de pivotement D, présente un champ
de saturation élevé (Bs > 1 T), une perméabilité magné-
tique mR maximale supérieure à 50, et un champ coercitif
Hc supérieur à 3 kA/m (toutes ces propriétés sont typi-
ques de l’acier 20AP utilisé préférablement pour les ar-
bres pivotants à cause des bonnes performances méca-
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niques). Naturellement, en cas d’emploi d’autres maté-
riaux, ces valeurs seuils sont à adapter par des essais
de routine.
[0045] Tandis que la matière en périphérie de l’arbre,
dans une zone dite ci-après zone périphérique 4, est,
soit faiblement paramagnétique, soit ferromagnétique
avec un faible champ de saturation (Bs < 0,5 T), une
faible perméabilité magnétique maximale mR < 10, et un
faible champ coercitif.
[0046] Un schéma de cette solution est montré en fi-
gure 1, qui est un schéma tridimensionnel de la première
variante. L’arbre 1 de balancier est composé d’une zone
centrale 3 fortement ferromagnétique (grisée) et d’une
zone périphérique 4paramagnétique ou faiblement fer-
romagnétique (en blanc).
[0047] Dans ce cas les deux régions (fortement ferro-
magnétique en zone centrale 3, et faiblement parama-
gnétique en zone périphérique 4) sont précisément sé-
parées par une zone d’interface 7 abrupte : l’interface
entre les deux régions 3 et 4 peut toutefois avoir une
largeur finie, en correspondance d’un gradient régulier
des propriétés magnétiques, sans que les résultats en
soient affectés. La région fortement ferromagnétique en
zone centrale 3 au coeur de l’arbre 1 est de préférence
contenue dans un cylindre de rayon inférieur à 100 mi-
cromètres (et centré sur l’axe de pivotement D) pour at-
teindre les performances souhaitées.
[0048] En pratique, l’inhomogénéité magnétique décri-
te ici peut être obtenue en combinant deux matériaux
différents (par brasure, soudure ou dépôt d’un matériau
sur l’autre), ou bien, dans le cas où un alliage est utilisé
(par exemple, acier carbone), par le traitement thermique
ou sous champ électrique ou magnétique de tout ou par-
tie du composant fini.
[0049] La figure 2 montre l’art antérieur, sous la forme
d’un arbre 1 de balancier classique, homogène, en acier
20 AP. Cette figure illustre le champ rémanent, après
aimantation à 0,2 T, Lors de cette aimantation, cet arbre
est soumis à un champ externe de 0,2 T orienté dans la
direction orthogonale à l’axe de pivotement, l’arbre est
magnétisé dans tout son volume, son champ rémanent
étant compris entre 0,3 T et 0,6 T, comme le montre la
figure 2 qui fait apparaître :

- en grisé foncé les zones avec un champ rémanent
de 0,6T ;

- en grisé moyen les zones avec un champ rémanent
de l’ordre de 0,2 à 0,4T ;

- et en gris très clair ou en blanc les zones avec un
champ rémanent inférieur à 0,2T.

[0050] L’aimantation est supérieure en correspondan-
ce du rayon maximum de l’arbre.
[0051] La figure 3 montre le champ rémanent d’un ar-
bre 1 de balancier inhomogène radialement selon la pre-
mière variante de l’invention. Cet arbre 1 a la même géo-

métrie que celui de la figure 2, mais seul le coeur, en
zone centrale 3, est en acier 20 AP, tandis que sa péri-
phérie, en zone périphérique 4, est faiblement parama-
gnétique. L’arbre est soumis à un champ externe de 0,2
T orienté dans la direction orthogonale à l’axe de pivo-
tement D. Le champ rémanent est d’environ 0,4 T et con-
centré dans le coeur en zone centrale 3.
[0052] Quand la pièce d’horlogerie est soumise à l’ac-
tion d’un champ magnétique externe, pendant l’oscilla-
tion du balancier-spiral, l’arbre aimanté du balancier est
soumis à un couple magnétique qui tend à l’orienter dans
la direction du champ externe. Le moment de ce couple
peut être suffisamment élevé pour arrêter le mouvement
de ce balancier-spiral.
[0053] A cause de l’aimantation très différenciée, l’ar-
bre homogène de la figure 2 est soumis à un couple ma-
gnétique, dont le moment est plus de 10 fois supérieur
à celui qui est appliqué à l’arbre inhomogène de la figure
3. En effet, l’arbre 1 selon l’invention comporte une zone
de champ rémanent sur un très faible rayon, alors que
dans l’art antérieur les zones de champ rémanent élevé
sont précisément dans les zones de plus grand rayon.
[0054] L’arrêt du mouvement a lieu si le couple agis-
sant sur l’arbre est supérieur au couple de rappel exercé
par le spiral pour des angles inférieurs à l’angle de levée,
et au couple d’entretien appliqué par l’ancre au balancier.
Ces deux couples, obtenus pour des paramètres typi-
ques, sont comparés au couple magnétique agissant sur
l’arbre homogène et sur l’arbre inhomogène, sur le gra-
phique de la figure 5.
[0055] La figure 4 illustre la comparaison des couples
magnétiques exercés sur ces deux modèles d’arbres de
balancier: le graphe G2 correspondant à l’arbre homo-
gène de la figure 2 est représenté en trait interrompu, et
le graphe G3 correspondant à l’arbre 1 inhomogène se-
lon l’invention (première variante de la figure 3, ou
deuxième variante de la figure 7 exposée plus loin) est
représenté en trait continu. En abscisse figure l’angle en
degrés, et en ordonnée le couple exercé sur le balancier,
en mN.mm. Dans les deux cas, le couple varie sinusoï-
dalement avec l’angle de rotation du balancier-spiral (ici
le zéro est fixé de manière arbitraire).
[0056] L’arbre homogène de la figure 2 est soumis à
un couple magnétique largement supérieur au couple du
spiral et au couple d’entretien. Dans ce cas, le balancier-
spiral sera donc arrêté pour un champ inférieur à 0,2 T.
[0057] L’arbre 1 inhomogène selon la première varian-
te de l’invention est soumis à un couple inférieur au cou-
ple exercé par le spiral dans l’angle de levée (< 30°) et
au couple d’entretien. Dans ce cas, le balancier-spiral ne
sera pas arrêté sous un champ de 0,2 T.
[0058] La figure 5 illustre la comparaison des couples
magnétiques sur un arbre de balancier, homogène selon
l’art antérieur, et inhomogène selon l’invention (première
variante, ou deuxième variante exposée plus loin), im-
posé par un champ externe de 0,2 T, comparé au couple
de rappel du spiral et au couple appliqué au balancier
par l’ancre. De la même façon que la figure 4, la figure
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5 illustre la comparaison, sur une faible amplitude angu-
laire, des couples magnétiques exercés sur ces deux
modèles d’arbres de balancier: le graphe G2 correspon-
dant à l’arbre homogène est représenté en trait interrom-
pu, et le graphe G3 correspondant à l’arbre inhomogène
est représenté en trait continu. Le trait mixte interrompu
G4 représente le couple de rappel exercé par le spiral.
Le couple d’entretien, appliqué au balancier par l’ancre,
est représenté sous la forme d’une horizontale G5 en
trait pointillé.
[0059] A la suite de l’aimantation de la montre, l’arbre
1 du balancier 10 se trouve immergé dans le champ ma-
gnétique crée par les composants ferromagnétiques
fixes du mouvement 30, ou/et de la pièce d’horlogerie
40, dont il fait partie. L’arbre 1 est alors soumis à un
couple similaire à celui qui est montré en figure 4, mais
de moment plus faible. Ce couple de perturbation est
responsable du défaut de marche résiduel. Un mouve-
ment équipé d’un arbre 1 inhomogène selon la première
variante de l’invention est donc affecté d’un défaut de
marche qui est entre 3 et 10 fois inférieur à celui qui
affecte un mouvement équipé d’un arbre homogène tra-
ditionnel.
[0060] La deuxième variante de l’invention concerne
un arbre qui est inhomogène dans la direction axiale,
parallèle à l’axe de pivotement de l’arbre.
[0061] L’inhomogénéité des propriétés magnétiques
est cette fois réalisée dans la direction axiale. Les extré-
mités 2 de l’arbre 1, constituées par les pivots 2A et 2B,
qui doivent avoir des propriétés mécaniques optimales,
sont généralement en matériaux magnétiques, tandis
que la partie médiane 6 de l’arbre 1 est en matériau fai-
blement paramagnétique.
[0062] La longueur (dans la direction axiale) cumulée
des parties magnétiques de l’arbre 1 est avantageuse-
ment inférieure a un tiers de la longueur totale de l’arbre 1.
[0063] La différence de longueur entre les parties ma-
gnétiques est avantageusement maintenue inférieure à
10%.
[0064] Cette deuxième variante est schématisée sur
la figure 6, sur laquelle de préférence seuls les pivots 2A
et 2B sont en matériau ferromagnétique.
[0065] L’arbre 1 de la figure 6 comporte, selon la di-
rection de l’axe de pivotement D, une partie médiane 6
entourée de part et d’autre par deux zones d’extrémité
8,. Et seules ces zones d’extrémité 8, réalisées de pré-
férence en acier à pivots, présentent un champ de satu-
ration élevé de valeur Bs supérieure à 1 T, une perméa-
bilité magnétique maximale mR supérieure à 50, et un
champ coercitif Hc supérieur à 3 kA/m. Tandis que la
matière dans la partie médiane 6 est, soit faiblement pa-
ramagnétique, soit ferromagnétique avec un faible
champ de saturation Bs de valeur inférieure à 0,5 T, une
faible perméabilité magnétique maximale mR inférieure
à 10, et un faible champ coercitif.
[0066] Comme pour la première variante, le champ ré-
manent est inférieur (et plus localisé) que dans le cas
d’un arbre homogène selon la figure 2, comme le montre

la figure 7.
[0067] Cette figure 7 représente le champ rémanent,
après aimantation à 0,2 T, d’un arbre 1 de balancier in-
homogène selon la deuxième variante de l’invention. Les
pivots sont en acier 20 AP. La partie médiane 6 est fai-
blement paramagnétique.
[0068] Le couple agissant sur l’arbre 1 dans ce cas est
équivalent à celui obtenu pour la première variante (fi-
gure 4 et figure 5).
[0069] En pratique, comme pour la première variante,
l’inhomogénéité magnétique souhaitée peut être obte-
nue en combinant deux matériaux différents (par brasu-
re, soudure ou dépôt d’un matériau sur l’autre) ou, dans
le cas où un alliage est utilisé (par exemple, acier carbo-
ne), par le traitement thermique ou sous champ électri-
que ou magnétique de tout ou partie du composant fini.
[0070] Il est encore possible de panacher la première
et la deuxième variante, l’arbre 1 est alors magnétique-
ment inhomogène avec une variation de ses propriétés
magnétiques intrinsèques à la fois selon la direction axia-
le de l’axe de pivotement D et de façon radiale par rapport
à cet axe de pivotement D.
[0071] Dans l’une ou l’autre de ces variantes, l’inven-
tion est de réalisation aisée et peu coûteuse, puisque,
en pratique, une simple réalisation bimatière permet
d’obtenir le résultat souhaité. Par exemple une exécution
selon la première variante avec une serge de balancier
constituant la zone périphérique 4 qui est réalisée, selon
l’inertie recherchée, en aluminium, or, laiton ou similaire,
tandis que la zone centrale 3 est réalisé sous forme d’un
barreau en acier 20AP ou similaire : un balancier de faible
inertie est obtenu avec une serge en alliage léger, no-
tamment d’aluminium, facile à usiner et à percer de part
en part, et un noyau en acier brut d’étirage ou de tréfilage,
ou encore décolleté, d’un diamètre inférieur à 100 micro-
mètres. De façon similaire, un balancier selon la deuxiè-
me variante et à très faible inertie comporte une partie
médiane 6 usinée en alliage d’aluminium et comportant
à ses extrémités axiales deux logements pour le chas-
sage de pivots 2A et 2B en acier à pivots.
[0072] L’invention concerne encore un mobile pivotant
10 d’horlogerie comportant un arbre 1 selon l’invention.
[0073] L’invention concerne encore un mécanisme 20
d’horlogerie comportant un tel arbre 1 ou/et un tel mobile
10, notamment un mécanisme d’échappement.
[0074] L’invention concerne encore un mouvement 30
d’horlogerie comportant un tel arbre 1 ou/et un tel mobile
10 ou/et un tel mécanisme 20.
[0075] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 40, notamment une montre, comportant un tel arbre
1 ou/et un tel mobile 10, ou/et un tel mécanisme 20, ou/et
un tel mouvement 30.
[0076] L’invention, dans l’une ou l’autre de ses varian-
tes, présente d’importants avantages :

- intensité du champ d’arrêt sous-champ augmentée
pour les montres avec spiral, corps d’ancre et roue
d’échappement amagnétique ; ceci signifie qu’une
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montre devrait être soumise à des champs magné-
tiques beaucoup plus élevés que ceux que peut ren-
contrer l’utilisateur dans sa vie normale, avant de
risquer une perturbation risquant de mener à l’arrêt
du mouvement ;

- effet résiduel réduit pour les montres avec spiral,
corps d’ancre et roue d’échappement amagnétique ;

- performances mécaniques identiques aux montres
de l’état actuel de la technique, puisque les surfaces
de contact tribologiques continuent à être réalisées
dans des matériaux validés pour ces applications.

Revendications

1. Arbre (1) de mobile pivotant (10) d’horlogerie, ledit
arbre (1) étant réalisé en une ou plusieurs parties
(2) alignées, caractérisé en ce que ledit arbre (1)
est magnétiquement inhomogène.

2. Arbre (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit arbre (1) est magnétiquement inhomo-
gène, avec une variation des propriétés magnéti-
ques intrinsèques dudit arbre (1), soit selon la direc-
tion axiale de l’axe de pivotement (D) dudit arbre (1),
soit de façon radiale par rapport audit axe de pivo-
tement (D), soit à la fois selon la direction axiale de
l’axe de pivotement (D) dudit arbre (1) et de façon
radiale avec une symétrie de révolution par rapport
audit axe de pivotement (D).

3. Arbre (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit arbre (1) est magnétiquement inhomo-
gène avec une variation des propriétés magnétiques
intrinsèques dudit arbre (1) de façon radiale par rap-
port audit axe de pivotement (D).

4. Arbre (1) selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ledit arbre (1) est magnétiquement inhomo-
gène avec une variation des propriétés magnétiques
intrinsèques dudit arbre (1) de façon radiale avec
une symétrie de révolution par rapport audit axe de
pivotement (D).

5. Arbre (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit arbre (1) est magnétiquement inhomo-
gène avec une variation des propriétés magnétiques
intrinsèques dudit arbre (1) selon la direction axiale
de l’axe de pivotement (D) dudit arbre (1).

6. Arbre (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit arbre (1) est magnétiquement inhomo-
gène avec une variation des propriétés magnétiques
intrinsèques dudit arbre (1) à la fois selon la direction
axiale de l’axe de pivotement (D) dudit arbre (1) et
de façon radiale par rapport audit axe de pivotement

(D).

7. Arbre (1) selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce que seule la matière située au coeur dudit
arbre (1), dans une zone centrale (3) au voisinage
de l’axe de pivotement (D) dudit arbre (1) réalisée
en acier, présente un champ de saturation élevé de
valeur (Bs) supérieure à 1 T, une perméabilité ma-
gnétique maximale mR supérieure à 50, et un champ
coercitif (Hc) supérieur à 3 kA/m, tandis que la ma-
tière dans une zone périphérique (4) dudit arbre (1),
est, soit faiblement paramagnétique, soit ferroma-
gnétique avec un faible champ de saturation (Bs) de
valeur inférieure à 0,5 T, une faible perméabilité ma-
gnétique maximale( mR) inférieure à 10, et un faible
champ coercitif.

8. Arbre (1) selon la revendication 7, caractérisé en
ce que la région fortement ferromagnétique de ladite
zone centrale (3) au coeur dudit arbre (1) est conte-
nue dans un cylindre de rayon inférieur à 100 micro-
mètres et centré sur ledit axe de pivotement (D) dudit
arbre (1).

9. Arbre (1) selon la revendication 5, caractérisé en
ce qu’il comporte, selon la direction dudit axe de
pivotement (D), une partie médiane (6) entourée de
part et d’autre par deux zones d’extrémité (8), et que
seules lesdites zones d’extrémité (8), réalisées en
acier, présentent un champ de saturation élevé de
valeur (Bs) supérieure à 1 T, une perméabilité ma-
gnétique maximale mR supérieure à 50, et un champ
coercitif (Hc) supérieur à 3 kA/m, tandis que la ma-
tière dans ladite partie médiane (6) dudit arbre (1),
est, soit faiblement paramagnétique, soit ferroma-
gnétique avec un faible champ de saturation (Bs) de
valeur inférieure à 0,5 T, une faible perméabilité ma-
gnétique maximale( mR) inférieure à 10, et un faible
champ coercitif.

10. Arbre (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que son inhomogénéité ma-
gnétique est obtenue, ou bien par combinaison de
deux matériaux différents par brasure, soudure ou
dépôt d’un matériau sur l’autre, ou bien par utilisation
d’un alliage soumis à un traitement thermique ou à
l’action d’un champ électrique ou magnétique sur
tout ou partie dudit arbre (1) ou dudit mobile (10).

11. Mobile pivotant (10) d’horlogerie comportant un dit
arbre 1 selon l’une quelconque des revendications
précédentes.

12. Mécanisme (20) d’horlogerie comportant un dit arbre
(1) selon l’une des revendications 1 à 10 ou/et un dit
mobile (10) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce qu’il est un mécanisme d’échappe-
ment.
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13. Mouvement (30) d’horlogerie comportant un dit ar-
bre (1) selon l’une des revendications 1 à 10 ou/et
un dit mobile (10) selon la revendication 11 ou/et un
dit mécanisme (20) selon la revendication précéden-
te.

14. Pièce d’horlogerie (40) ou montre, comportant un dit
arbre (1) selon l’une des revendications 1 à 10 ou/et
un dit mobile (10) selon la revendication 11, ou/et un
dit mécanisme (20) selon la revendication 12, ou/et
un ledit mouvement (30) selon la revendication pré-
cédente.
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